
 

Protocole télétravail : Lettre au Directeur 

L’engagement de la Direction lors de la négociation face à la contestation de la CGT : 

seuls les CP et RTT seront considérés comme des jours prévisibles et ne seront pas 

interchangeables Le 05/02/2026 

Monsieur le Directeur, le personnel attend que soit respecté votre 

engagement 
 


